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Monsieur le Député,

Je me suis déjà exprimé tout à l'heure à deux reprises sur ce sujet. J'ai rappelé la condamnation
ferme de la France devant l'action non justifiée, non proportionnée de l'armée israélienne
contre les manifestants palestiniens.

J'ai rappelé, je vous le rappelle aussi, la nécessité de prendre en compte la situation
humanitaire de cette zone de Gaza où il y a 2 millions d'habitants, la plus grande partie d'entre
eux étant des réfugiés ou enfants de réfugiés qui sont traversés par la désespérance, par
l'absence de perspectives.

Et il importe que, sur la situation au Proche-Orient, nous gardions les trois principes
fondamentaux que nous avons toujours en tête et toujours répétés :

Pour aboutir à un règlement pacifique, il faut un cadre. Le cadre, c'est le droit international et
le droit international ce sont les résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies qui ont
été validées à l'unanimité du Conseil de sécurité par le passé. Il faut respecter le droit
international qui prévoit aussi que le statut de Jérusalem soit l'aboutissement de la négociation
et non pas le préalable. C'est la raison pour laquelle le président de la République et le
gouvernement ont condamné l'initiative du président Trump.

Le deuxième aspect, c'est la méthode. La méthode, c'est la négociation et non pas l'imposition
de faits.

Et enfin, le troisième point, c'est l'objectif. On l'a dit, je l'ai répété tout à l'heure, l'objectif c'est
d'avoir deux Etats ayant l'un et l'autre Jérusalem pour capitale, qui vivent en paix et en sécurité
dans des frontières reconnues et respectées.

La France s'attache à cela et le président de la République, depuis hier, poursuit des
consultations intenses à la fois avec le président Mahmoud Abbas, avec le Premier ministre
Benjamin Netanyahou cet après-midi, avec le Roi de Jordanie et avec d'autres interlocuteurs,
pour aboutir au début d'une négociation qui doit maintenant trouver son chemin./.




